
 

 

LE VOLLEYBALL ASSIS 
 

À propos de ce sport 
 
Le volleyball assis à été ajouté au programme des Jeux 
paralympiques en 1980, aux Pays-Bas.  Au début, le 
volleyball était pratiqué debout et assis. Le volleyball 
debout a récemment été retiré du programme des Jeux 
paralympiques et ne sera pas au programme en 2004, à 
Athènes. Toutefois, pour la première fois, les femmes 
participeront aux compétitions paralympiques de volleyball 
assis. 
 
Admissibilité  
 
Au volleyball assis, le classement des athlètes ne se fait 
pas par groupes. Les athlètes doivent respecter des 
exigences minimales relativement à leurs déficiences et 
doivent avoir obtenu l’autorisation d’au moins un 
spécialiste médical. Un maximum de deux athlètes classés 
comme ayant une déficience minimale peuvent faire partie de la même équipe et ils ne peuvent non plus être sur 
le terrain de jeu en même temps. 
 
Modifications 
 
De légères modifications ont été apportées au règlements de la Fédération internationale de volleyball (FIVB) par 
une organisation mondiale de volleyball pour personnes handicapées (World Organization Volleyball for Disabled) 
en vue de la tenue des compétitions paralympiques de volleyball.    
 
Au volleyball assis, la hauteur du filet est réduite à 1,15 m pour les hommes et à 1,05 m pour les femmes. Aux 
compétitions paralympiques de volleyball assis, les athlètes s’exécutent sur un terrain plus petit, 
comportant une zone libre de 3 m sur chacun des côtés du terrain et une zone libre de 7 m au-dessus du terrain. 
Pendant une offensive, le bassin des joueurs de la rangée avant doit demeurer en contact avec le terrain. Les 
défenseurs peuvent aussi participer à l’offensive pourvu que, lorsqu’ils ou elles frappent le ballon, leur bassin ne 
touche pas à la ligne d’attaque ni ne passe au-dessus. La plupart du temps, les défenseurs doivent demeurer en 
contact avec le terrain pendant tout le match. Toutefois, si un défenseur tente de « sauver un ballon », il ou elle a 
le droit de perdre le contact avec le terrain temporairement. Lors des compétitions assis, un athlète de la 

rangée avant a le droit le bloquer un service.  
 
Un élément nouveau pour les compétitions paralympiques est l’ajout 
d’un libéro. Le libéro est un défenseur spécialement formé pour être 
substituer à un défenseur arrière pendant tout arrêt du jeu. Bien que le 
libéro ne puisse pas faire de smash ou de service, il ou elle joue un rôle 
crucial pour assurer la défense de l’équipe. Le libéro est facile à repérer, 
car il ou elle porte un uniforme d’une couleur différente de l’uniforme de ses 
co-équipiers ou co-équipières. 
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